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La controverse est nourrie, sur la di-
rective Bolkestein, en vertu de la-
quelle ce seraient les conditions du

pays d’origine qui s’appliqueraient lors
d’une prestation de service par un tra-
vailleur détaché.
De nombreuses forces syndicales, dans
tous les pays, affirment vouloir combat-
tre la directive et son application. La CES
a même introduit la question de la direc-
tive Bolkestein parmi les points de l’euro-
manifestation qu’elle organisait le 19 mars
dernier à Bruxelles.
Seulement voilà : l’axe central de l’euro-
manifestation était avant tout le oui à la
«constitution» européenne. L’appel à
cette euro-manifestation se résume à un
soutien total au projet de traité constitu-
tionnel, aussi appelé «constitution euro-
péenne». On y lit en effet : «La CES sou-
tient le traité constitutionnel de l’Union.»
Ou ailleurs : «La CES est en faveur de la
Constitution européenne».
Peut-on, à ce propos, ignorer que l’article
III-29 du projet de cette «constitution»
prévoit : «Les restrictions à la libre pres-
tation des services à l’intérieur de l’Union
sont interdites» ? Donc, avec la «consti-
tution» européenne, plus besoin de di-
rective Bolkestein ! L’application des nor-
mes du pays dans lequel la «prestation
de service» a lieu constituerait dans les
faits une entrave à la libre prestation de
service. On comprend aisément quelles
conséquences l’application de cette dis-
position pourrait avoir en termes de sous-
enchère salariale : de toute part le patro-
nat pourrait imposer la liquidation des
droits et garanties inscrites dans les lé-

Accepter  la libre
circulation des personnes,

n’est-ce pas accepter
la directive Bolkestein ?

gislations nationales et l’alignement sys-
tématique sur la protection la plus basse.
Or l’accord sur la libre circulation des
personnes passé entre la Suisse et l’Union
européenne reprend les mêmes termes, à
l’article 17 de l’annexe 1 : «Est interdite
dans le cadre de la prestation de services,
selon l’art. 5 du présent accord, toute res-
triction à une prestation de services
transfrontalière sur le territoire d’une par-
tie contractante ne dépassant pas 90
jours de travail effectif par année civile».
En outre, aux termes de l’accord, la Suisse
et l’UE se sont engagées «à entamer des
négociations sur une libéralisation géné-
rale de la prestation de services sur la base
de l’acquis communautaire dès que pos-
sible». (Acte final de l’accord, Déclara-
tion commune sur une libéralisation gé-
nérale de la prestation de services).
Et c’est cet accord que l’on voudrait
aujourd’hui étendre aux nouveaux pays
membres ? Doit-on s’étonner s’il suscite
les plus vives craintes au sein de la popu-
lation travailleuse ?
Renzo Ambrosetti, co-président d’UNIA,
expliquait à ce propos lors d’une confé-

rence de presse du premier février, que
«le comportement manifesté jusqu’ici par
les autorités d’une série de cantons et par
les employeurs et les associations patro-
nales d’un certain nombre de branches
inspire –avec les cas choquants de dum-
ping social – les plus grandes inquiétu-
des dans nos rangs», raison pour laquelle
UNIA a lancé une vaste campagne contre
le dumping social et salarial.
Les travailleurs des TPG, ont pour leur
part, on se le rappelle, adopté une résolu-
tion mettant en cause l’accord sur la libre
circulation, et refusant l’extension de l’ac-
cord aux nouveaux pays membres. Cette
résolution a depuis lors été adoptée dans
le cadre du GATU (Groupement autonome
des transports urbains).
Les militants réunis à Madrid dans le ca-
dre de la Conférence mondiale de l’En-
tente internationale des travailleurs et des
peuples ont pris position clairement : la
défense des conquêtes inscrites dans les
législations nationales, la résistance face
à la déréglementation affolante à laquelle
on assiste partout en Europe passent par
le combat contre la « Constitution euro-
péenne », contre la prétendue « libre cir-
culation des personnes » et le dumping
salarial qui en découlerait.
Comme le déclare l’appel de militants so-
cialistes et de syndicalistes au PSS et à
l’USS : «Ces exemples, parmi tant d’autres,
montrent comment l’Europe des patrons
entend baisser partout les coûts salariaux.
L’extension de l’accord bilatéral sur la libre
circulation des personnes n’est bon ni pour
les travailleurs suisses, ni pour les tra-
vailleurs venant des autres pays».
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L’inquiétude croît devant la multiplication des cas de
sous-enchère salariale

A l’appel des syndicats, des mobilisations se dressent
partout pour la défense des CCT

Dans tout le pays, la même question se pose:

«Les mesures d’accompagnement peuvent-
elles suffire à garantir la défense des
salaires et des conditions de travail?»
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L’ÉVÉNEMENT

La Conférence mondiale de l’Entente s’est tenue à Madrid

Les 18, 19, 20 mars 2005
ENTENTE

INTERNATIONALE

� Des points de vue différents exprimés librement, se
confrontant fraternellement dans un cadre commun, celui
de la défense de l’indépendance des organisations que la
classe ouvrière a construites, des droits et conquêtes
sociales et démocratiques, quel qu’en soit le niveau, et
même lorsque ce ne sont que des segments, arrachés par la
lutte de classe.
Tels ont été les débats qui se sont déroulés durant les trois
jours de la conférence mondiale de l’Entente et, aupara-
vant, lors de la rencontre européenne et de la deuxième
session du Tribunal Afrique.
La raison d’être de l’Entente internationale des tra-
vailleurs et des peuples, c’est précisément cette discussion
libre. C’est sa capacité à faire débattre ensemble des
militants d’origines et d’expériences politiques et syndica-
les diverses, dans le respect des organisations auxquelles
ils appartiennent. Et, si possible, d’agir ensemble sur la
base du socle qui leur est commun : l’indépendance de
classe et l’internationalisme.
Libre débat indispensable, vital, dans la situation difficile
et complexe qui est celle du monde aujourd’hui qu’il
«serait une erreur de chercher à cristalliser», devait
déclarer le rapporteur en conclusion.
«Le débat que nous venons d’avoir appelle des campagnes
décidées et menées en commun et une déclaration finale
élaborée par la tribune sur la base des interventions et des
propositions avancées au cours de ces trois jours. Déclara-
tion soumise à la signature individuelle.
Le seul vote proposé, c’est de prolonger cette discussion

avec les travailleurs et les militants, dans nos pays respec-
tifs, dans les organisations du mouvement ouvrier.»
Autre chose à noter : ce qui différencie cette conférence de
toutes celles qui, tels les forums sociaux, accaparent les
médias, c’est non seulement ce contenu qui vient d’être
rappelé, mais aussi — et c’est étroitement lié — son
financement.
A l’opposé des ONG, du «Forum social mondial» et de
bien d’autres grandes réunions de ce type, nous ne bénéfi-
cions ni ne voulons bénéficier d’aucun « sponsoring ».
Notre financement, nous ne le devons qu’à nous-mêmes,
aux travailleurs, aux militants, qui, dans le monde entier,
par mille et une petites sommes, ont rassemblé les fonds
qui ont payé intégralement tous les voyages, tous les
hébergements, toute l’organisation et la tenue de cette
conférence.

C’est la marque de notre indépendance.
«Dans la diversité de la situation de chacun de nos pays et
de chacune de nos organisations, nous l’avons établi :
dans le monde marqué chaque jour davantage par la
guerre, l’occupation militaire, la remise en cause de la
souveraineté des nations, le pillage, par la remise en cause
des formes mêmes de la démocratie, y compris l’existence
des nations, ce sont les bases mêmes de la civilisation
humaine qui sont menacées.
Plus que jamais, la classe ouvrière a besoin de ses propres
organisations», ont déclaré en conclusion l’ensemble des
délégués.

Chers camarades,

Nous sommes aujourd’hui dans
une situation où il y a d’une part
le projet de traité constitution-
nel et d’autre part le contexte
général que ce projet fait appa-
raître.
Lors de la manifestation de Pa-
ris du 22 janvier, je disais que
notre manifestation n’était pas
seulement un point d’aboutis-
sement de nos efforts mais aussi
un point de départ, un creuset
où nous pouvions fortifier no-
tre résolution commune (…)
La Fédération liégeoise du Parti
socialiste, qui est de loin la plus
nombreuse et rassemble à elle
seule un quart des affiliés du
Parti, a proclamé à une écrasante

Message de Jean-Maurice Dehousse, ancien vice-
président du groupe socialiste du parlement européen

A la conférence de Madrid de l’Entente internationale des travailleurs

majorité que le projet de traité
constitutionnel ne répond en
rien aux espérances socialistes.
La régionale de Liège Huy-
Waremme de la FGTB, régionale
la plus importante de ce syndi-
cat (la FGTB est le plus grand
syndicat en Wallonie) a adopté
une position semblable. Le co-
mité exécutif de la régionale de
Bruxelles du syndicat FGTB des
employés, techniciens et cadres
(SETCA) a rejeté le projet de
«constitution» parce qu’il con-
sidère que celui-ci menace no-
tre modèle social. Il est devenu
impossible de citer toutes les
positions allant dans le même
sens, et encore moins celles qui
se préparent. (…)
Malheureusement, cette mon-

tée progressive d’un Non es-
sentiellement populaire a con-
duit le Parlement belge à enter-
rer tout espoir de référendum.
Ceci nous amène à la situation
globale qui se dessine. On cons-
tate progressivement partout,
notamment en Allemagne, en
France, en Belgique, même en
Espagne, que les directions des
partis sociaux-démocrates et
parfois des organisations syn-
dicales s’accrochent à la droite
pour défendre ce projet détes-
table de «constitution» dont
tous les spécialistes dénoncent
le caractère profondément anti-
social.
Mais dans tous les cas, ce sont
les directions politiques et syn-
dicales qui s’engagent, le plus

souvent sans aucune consulta-
tion de la base et quelquefois
en manipulant les rares votes
des instances convoquées.
On organise donc délibérément
un divorce profond entre les di-
rigeants et les masses populai-
res, ce qui ouvre du même coup
un boulevard à l’extrême droite.
Notre tâche, difficile mais très
exaltante, est dès lors toute tra-
cée : contre la nouvelle Sainte-
Alliance des dirigeants qui est
en train de se nouer, former un
front populaire capable, par sa
cohésion et sa pratique démo-
cratique, de rendre confiance
aux peuples et de reprendre la
marche vers un avenir meilleur.
Liège, 16 mars 2005Liège, 16 mars 2005Liège, 16 mars 2005Liège, 16 mars 2005Liège, 16 mars 2005
( e x t r a i t s )( e x t r a i t s )( e x t r a i t s )( e x t r a i t s )( e x t r a i t s )

COMMUNICATION
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� Nous avons eu une
large discussion à laquelle
ont participé des camarades
de pays qui sont dans
l’Union européenne depuis
le début, comme l’Allema-
gne et la France, de pays
plus ou moins nouveaux
dans l’Union européenne
(comme l’Espagne ou la
Hongrie), et de pays qui ne
sont pas dans l’Union
européenne ou qui ne sont
même pas retenus comme
candidats, comme la Suisse,
la Turquie ou la Russie.

Malgré ces différences,
toutes les interven
tions ont présenté un

panorama commun. Dans tous
les pays, les droits ouvriers
sont attaqués, les services pu-
blics privatisés et démantelés,
les conquêtes sociales atta-
quées, les postes de travail éli-
minés.
Des secteurs entiers de la pro-
duction sont détruits, tels ce-
lui de l’automobile en Italie, de
la construction navale en Es-
pagne (40 % de licenciements),
du textile en Turquie (perte de
700 000 postes de travail), de
l’agriculture et des mines, par-

tout. Partout également, la dé-
mocratie est détruite. Tout cela
doit être sacrifié à la soi-disant
« concurrence », mot avec le-
quel sont désignés les intérêts
des multinationales et des spé-
culateurs.
La vie même de l’Europe, la ci-
vilisation sont en danger. Des
régions entières sont conver-
ties en déserts industriels
comme l’ont été les régions mi-
nières et l’on vit une situation
tragique. L’Allemagne avec
plus de 5 millions de chômeurs
en est un exemple. Comme la
Russie, où les inspecteurs ex-
pulsent des transports publics

Conférence mondiale de l’Entente internationale Madrid, mars 2005

Compte rendu de la rencontre européenne

les retraités qui ont perdu leur
droit à la gratuité des trans-
ports.
Plusieurs camarades nous ont
conduits à réfléchir à la façon
dont ces attaques sont organi-
sées à partir de l’Union euro-
péenne, à travers ses traités et
ses directives.
De nombreux orateurs ont in-
sisté sur la manière dont la soi-
disant « Constitution euro-
péenne » poursuit et accentue
ces attaques, et sur la néces-
sité pour défendre les droits
des travailleurs, les conquêtes
sociales et la démocratie, de
lutter unis pour le Non à cette
Constitution. La bataille pour
le Non a été considérée par de
nombreux camarades qui sont
intervenus comme fondamen-
tale pour le mouvement ouvrier
à travers toute l’Europe.

D’immenses
mobilisations se
dressent en résistance à
cette politique
Dans le même temps, nous
avons pu voir qu’il y avait une
réponse à ces attaques, une
résistance. Des camarades de

France l’ont relevé en expli-
quant l’immense mobilisation
sociale des travailleurs, des
étudiants, la lutte contre la dis-
parition des communes et des
services publics, le rejet crois-
sant du projet de Constitution,
certains sondages indiquant
que cela se traduit par 51 % de
Non.
Les camarades anglais l’ont
expliqué aussi, en signalant une
grève d’un million et demi d’em-
ployés des secteurs publics, la
plus grande grève depuis le
grand mouvement de 1926.
Cette résistance, comme l’ont
démontré plusieurs camarades,

parcourt les organisations de
la classe ouvrière, en particu-
lier les partis socialistes et les
syndicats. Les travailleurs, qui
se sont dotés de ces organisa-
tions, veulent les utiliser pour
défendre leurs revendications.
Et plusieurs orateurs ont insisté
sur l’importance d’avoir des
organisations indépendantes.
A ce sujet, je voudrais rappeler
ce qu’a dit le camarade
Bonmati, responsable des rela-
tions internationales de l’UGT,
qui très justement rappela que
la lutte des classes existe tou-

jours et que les travailleurs ont
besoin de syndicats qui défen-
dent leurs intérêts particuliers
face à l’offensive du capitalisme
qu’on appelle « globalisation».
Un autre sujet a été largement
discuté : c’est le rôle joué par la
soi-disant « confédération euro-
péenne des syndicats » (CES).
Un camarade a rappelé que la
CES dit d’elle-même : « A la dif-
férence des syndicats natio-
naux, la CES ne naît pas de la
lutte des classes, mais du dé-
veloppement institutionnel de
l’Union européenne ». De cette
façon, la CES reconnaît être
une institution de l’Union euro-
péenne (financée, comme le si-
gnalait un camarade, à 70 % par
l’Union européenne).
Mais, pour tous les participants
de la rencontre, il était clair que
nous avons besoin de syndi-
cats indépendants et qu’un
syndicat ne peut pas être une
institution de l’Union euro-
péenne.

La directive Bolkestein,
la directive sur le temps
de travail et la
Constitution sont une
seule et même chose
Il a été signalé précisément la
contradiction qui existe entre la

lutte contre les attaques comme
la directive Bolkestein sur les
services, ou la directive sur le
temps de travail, et le fait d’ac-
cepter la Constitution euro-
péenne. Plusieurs camarades
ont démontré que ces directi-
ves anti-ouvrières et la Consti-
tution sont une seule et même
chose.
De la même façon, il est néces-
saire de signaler, à cause de son
importance, la situation du ca-
marade Miron Cozma, pour-
suivi par le gouvernement rou-
main, libéré et réincarcéré sur

les ordres de l’Union euro-
péenne et du gouvernement
des Etats-Unis. Le cas Cozma
n’est pas une anecdote. La dé-
fense du camarade Cozma,  c’est
la défense des syndicats indé-
pendants et du droit des tra-
vailleurs à se défendre, et par
conséquent, elle doit être as-
sumée en tant que telle par tout
le mouvement ouvrier d’Eu-
rope.
Pour terminer, une réflexion faite
par un camarade de Turquie
qui, en signalant que la libérali-
sation du secteur textile met en
danger 4 millions de postes de
travail en Turquie, nous disait
que les ouvriers turcs ne sont
pas les ennemis des ouvriers
chinois, ne doivent pas entrer
en concurrence avec eux. Les
ouvriers turcs, ceux de toute
l’Europe sont tous intéresses
à ce que la classe ouvrière chi-
noise ait le droit au travail, à
des salaires et des conditions
de vie dignes, des syndicats li-
bres et indépendants, pour
pouvoir se défendre. Les mê-
mes besoins et les mêmes aspi-
rations que ceux que nous
avons en tant que travailleurs
et travailleuses d’Europe.

 Luis Gonzalez, délégué Luis Gonzalez, délégué Luis Gonzalez, délégué Luis Gonzalez, délégué Luis Gonzalez, délégué
d ’ E s p a g n ed ’ E s p a g n ed ’ E s p a g n ed ’ E s p a g n ed ’ E s p a g n e

La vie même de l’Europe, la civilisation sont
en danger. Des régions entières sont converties

en déserts industriels

La soi-disant «Constitution européenne» poursuit
et accentue les attaques. La bataille pour le non

est fondamentale pour le mouvement ouvrier



4 Journal n°276 du 31 mars 2005

ACTUALITÉ POLITIQUE ET SOCIALE

On le sait, l’ensemble des
partis ont approuvé
l’extension de l’accord

bilatéral sur la libre circulation
des personnes aux nouveaux
pays membres de l’UE.
Cela ne résout pas l’extraordi-
naire résistance que cette politi-
que suscite auprès des masses
laborieuses.
Et qui s’en étonnera? Si l’accord
passe, le patronat aura le droit
de recruter de la main d’œuvre
sur l’ensemble du territoire de
l’UE, y compris les nouveaux
pays membres.
Peut-on raisonnablement sup-
poser que, compte-tenu des dis-
parités entre les conditions de
travail dans les pays concernés
par l’accord, les normes et ga-
ranties inscrites dans les diffé-
rentes législations nationales
seront appliquées ?
Allons-donc ! Le Conseil fédé-
ral, en dépit de toutes les garan-
ties qui ont été brandies, expli-
que clairement la situation dans
un document explicatif «tous
ménages» publié sous le titre
L’extension de l’accord sur la
libre circulation des personnes
aux nouveaux pays membres de
l’UE : «La libéralisation de l’ac-

Les organisations du mouvement ouvrier doivent appeler à voter
contre l’extension de la libre circulation des personnes !

Signez, faites signer l’appel au PSS et à l’USS

cès aux marchés du travail est
réciproque. Par conséquent,
certains secteurs de l’économie
nationale ressentiront davan-
tage la concurrence». Avec
quelle élégance ces choses-là
sont-elles dites: davantage de
concurrence sur le marché du
travail, c’est la baisse des salai-
res. On devrait être rassurés par
l’explication qui suit : «Toutefois,
ce phénomène ayant pour effet
de faire baisser les prix, les con-
sommateurs en profiteront». Les
travailleurs, qui subiront une
baisse significative de leur re-
venu pour que les «consomma-
teurs » puissent en profiter, ap-
précieront.
Il y a une règle en vertu de la-
quelle, dans le cadre de ladite
«libre circulation» des person-
nes, le travail doit être fourni
«dans les mêmes conditions
que celles que l’Etat (qui ac-
cueille, ndr) applique à ses pro-
pres ressortissants»1 . Mais à
chaque fois, la règle est de dé-
roger à cette règle.
L’accord sur la libre circula-
tion des personnes de 1999 pré-
voit explicitement de déroger à
ses propres dispositions, trois
articles plus bas : cette règle « ne

préjuge pas de l’applicabilité des
dispositions (…) prévoyant
l’application de conditions de
travail et d’emploi aux tra-
vailleurs détachés dans le cadre
d’une prestation de services 2  »
Il fait en outre référence à la di-
rective 96/71/CE sur les tra-
vailleurs détachés, qui prévoit,
de la même façon, de déroger
très régulièrement à ses propres
dispositions (voir ci dessous).
Finalement, l’accord sur la libre
circulation relève un certain
nombre de déclarations commu-
nes de la Suisse et de l’UE,
parmi lesquelles l’une éclaire le
contenu réel de la prétendue «li-
bre circulation»: La Suisse et
l’UE s’y engagent « à entamer
des négociations sur une libé-
ralisation générale de la presta-
tion de services sur la base de
l’acquis communautaire dès que
possible ». (Acte final de l’ac-
cord, Déclaration commune sur
une libéralisation générale de la
prestation de services).
«L’acquis communautaire»,
c’est la masse des dispositions
qui ont été prises par Bruxelles.
Il faudrait, par exemple, s’ap-
puyer sur les dispositions pré-
vues par la directive Bolkestein

- ou son prochain clone - dès
qu’elle sera adoptée, pour dic-
ter le rythme et les formes de la
libéralisation en Suisse.
On a beau offrir toutes les ga-
ranties, la réalité, c’est que l’ac-
cord sur la libre circulation des
personnes sert à baisser la va-
leur de la force de travail, parce
que du point de vue des capita-
listes, la valeur de la force de
travail est le principal, sinon le
seul levier de l’ajustement.
Ainsi, toujours selon l’adminis-
tration fédérale: «L’accord sur
la libre circulation des person-
nes (ALCP) représente la clé de
voûte des accords bilatéraux.
On lui attribue la plus grande
portée et les plus fortes retom-
bées du point de vue économi-
que». La défense des condi-
tions de travail, la défense des
droits et garanties peut-elle faire
l’économie d’un combat déter-
miné contre la prétendue « libre
circulation des personnes » ?

Max RobertMax RobertMax RobertMax RobertMax Robert

1. Accord sur la libre circulation de
1999, annexe I, article 19
2. idem, article 22

Article 3
Conditions de travail et
d’emploi
1. Les États membres veillent
à ce que, quelle que soit la loi
applicable à la relation de tra-
vail, les entreprises (…) garan-
tissent aux travailleurs déta-
chés sur leur territoire les con-
ditions de travail et d’emploi
concernant les matières visées
ci-après qui, dans l’État mem-
bre sur le territoire duquel le
travail est exécuté, sont fixées:
- par des dispositions législa-
tives, réglementaires ou admi-
nistratives
et/ou
- par des conventions collec-
tives (...) dans la mesure où el-

les concernent les activités vi-
sées en annexe:
a) les périodes maximales de
travail et les périodes minima-
les de repos;
b) la durée minimale des con-
gés annuels payés;
c) les taux de salaire minimal, y
compris ceux majorés pour les
heures supplémentaires; (...)
d) les conditions de mise à dis-
position des travailleurs, no-
tamment par des entreprises de
travail intérimaire;
e) la sécurité, la santé et l’hy-
giène au travail;
f) les mesures protectrices ap-
plicables aux conditions de
travail et d’emploi des femmes
enceintes et des femmes ve-

nant d’accoucher, des enfants
et des jeunes;
g) l’égalité de traitement entre
hommes et femmes ainsi que
d’autres dispositions en ma-
tière de non-discrimination.
Aux fins de la présente direc-
tive, la notion de taux de sa-
laire minimal visée au second
tiret point c) est définie par la
législation et/ou la pratique
nationale(s) de l’État membre
sur le territoire duquel le tra-
vailleur est détaché.
Jusque là, tout semble régu-
lier : c’est la loi ou la CCT du
pays dans lequel on travaille
qui s’applique.
Viennent ensuite les déroga-
tions :

2. Dans le cas de travaux de
montage initial et/ou de pre-
mière installation d’un bien,
(…) le paragraphe 1 second ti-
ret points b) et c) ne s’appli-
que pas, lorsque la durée du
détachement n’est pas supé-
rieure à huit jours. (…)
3. Les États membres peuvent,
après consultation des parte-
naires sociaux, conformément
aux us et coutumes de chaque
État membre, décider de ne pas
appliquer le paragraphe 1 se-
cond tiret point c) (…), lors-
que la durée du détachement
n’est pas supérieure à un mois.
5. Les États membres peuvent
prévoir l’octroi d’une déroga-
tion au paragraphe 1 second

DIRECTIVE 96/71/CE  du 16 décembre 1996 concernant le détachement
de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services 1

DOCUMENT

LIBRE CIRCULATION
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� Christian Bubb, directeur général de Zschokke, dans une interview donnée au
journal Le Temps du 26 mars, expose sa position dans une situation marquée par les
négociations sur une nouvelle convention collective qui ne garantit plus les salaires
minimaux, qui demande le retour à la semaine de 6 jours et la suppression de la possibi-
lité de prendre deux semaines consécutives de vacances.

La flexibilité n’est pas dans l’intérêt des salariés

tiret points a) et c) (…) en rai-
son de la faible ampleur des
travaux à effectuer.

Les États membres qui font
usage de la faculté visée au
premier alinéa fixent les moda-
lités auxquelles les travaux à
effectuer doivent répondre
pour être considérés comme
de «faible ampleur».

Le salaire minimal ne s’appli-
que pas dans de nombreux
cas !

1  Ce document est cité en ré-
férence dans l’accord sur la li-
bre circulation des personnes
de 1999

Genève : le dumping salarial à l’œuvre

nationale en novembre 2002.
Ne redoutez-vous pas une nou-
velle crise au vu de la crispa-
tion manifestée déjà
aujourd’hui par les syndi-
cats?
« Non, je ne crois pas. Je ne
veux cependant pas subir une
journée de grève et finalement
dire oui aux syndicats. Autant
éviter la grève. Si nous déci-
dons au début de dire non,
nous devons rester durs. Cela
ne vaut pas la peine d’aller au
conflit pour finalement faire
des concessions. Nous de-
vons bien réfléchir à ce que
nous voulons faire. »
Croyez-vous à un possible blo-
cage?
« Je ne sais pas. S’il y a un pro-

Questionné sur les exigen
ces posées par la Société

suisse des entrepreneurs
(SSE), le patron de Zchokke
répond :
C’est la flexibilité qui est
aujourd’hui importante. Nous
voulons pouvoir fixer le mon-
tant total d’heures de travail
par année et décider quand
nous souhaitons en disposer.
(…) Il ne s’agit pas de tra-
vailler chaque samedi. Il y a
cependant des moments où
nous devons le faire. Nous
voulons disposer d’une flexi-
bilité que l’ancienne CCT ne
nous accorde pas.
Les négociations sur la der-
nière CCT avaient été mar-
quées par un jour de grève

blème, de toute façon, nous
survivrons. »
L’actuelle CCT arrive à
échéance à l’automne. Si les
négociations n’avancent pas,
vous risquez de vous retrou-
ver en pleine crise en septem-
bre au moment de la votation
sur l’extension de la libre cir-
culation des personnes (25
septembre). Pouvez-vous cou-
rir ce risque?
« Cela n’est ni dans notre in-
térêt, ni dans celui du syndi-
cat. Nous voulons l’un comme
l’autre gagner cette votation.
Nous n’avons donc aucun in-
térêt à créer une situation dom-
mageable à ce moment-là. »

(propos extraits du(propos extraits du(propos extraits du(propos extraits du(propos extraits du
Temps Temps Temps Temps Temps du 26.03.05)du 26.03.05)du 26.03.05)du 26.03.05)du 26.03.05)

Le Courrier du 23 mars
rapporte le cas de sous-
enchère salariale prati-

quée par l’entreprise horlogère
Roger Dubuis. Qualifié de
«particulièrement flagrant», le
dumping concerne sept carre-
leurs embauchés au Portugal
par l’entreprise genevoise.
Les conditions faites à ces
ouvriers révèlent l’ insuffisan-
ces des mesures d’accompa-
gnement, les difficultés des or-
ganismes de contrôle, le man-
que d’informations exigées
pour une autorisation quant à
la qualification, la rémunéra-
tion, les conditions de travail,
leur durée, etc.
Cependant, selon les données
dont ont dispose, ces tra-
vailleurs ont été payés en
moyenne, entre 10 et 14 francs
l’heure, pour un travail du  soir,
samedi et dimanche compris !
«Une jolie différence avec les
tarifs fixés par la convention
collective», puisque un carre-
leur à Genève doit être rému-
néré entre 25 et 33 francs
l’heure.
En réalité, sans compter la sur-
exploitation horaire exigée par
la société Roger Dubuis de ces

ouvriers, le différentiel que la
société a empoché sur le dos
des carreleurs s’élève à plus
de 15.000 francs. Pour 51 jours
de travail. Outre les infractions,
le refus de l’entreprise de lais-
ser entrer les inspecteurs sur
le chantier, il a fallu l’interven-
tion de la police pour que les
inspecteurs du travail puis-
sent «accéder à grand peine, à
une partie des informations».
Ce qui a permis à l’entreprise
de contester la version de
l’inspection paritaire et de l’Of-
fice cantonal de l’inspection
du travail.
Certes, sans l’intervention  de
la commission paritaire, l’en-
treprise serait arrivée à ses fins
en extorquant 23.000 francs et
ce, sans parler de l’économie
effectuée par l’entreprise  due
à la sur-exploitation des sept
carreleurs lui permettant de
réaliser les travaux plus vite et

avec moins de salariés.

Quel est le constat ?
Incontestablement, les mesu-
res d’accompagnement sont
détournées. Le cas de la so-
ciété Roger Dubuis montre
clairement qu’en dépit des in-
fractions à la Loi sur le
travail, de l’absence d’autori-
sations, et du refus des con-
trôles des représentants de
l’Etat, les «sanctions» sont
dérisoires. Le Département ne
peut exiger de l’entreprise
qu’une amende de 5000
francs ! Cette «immunité» pour
les employeurs montre que les
mailles du dispositif sont de
loin insuffisantes…
En réalité, c’est  le mécanisme
des mesures d’accompagne-
ment qui est en cause. La
charge de la preuve revient aux
organes paritaires et surtout
sur les syndicats. En réalité,

c’est aux syndicats de prou-
ver les abus, les infractions
commises par les entreprises.
C’est à eux de prouver qu’il y
a «abus» et que ces abus sont
«répétés» pour agir. Mais à
quelles conditions ? Il aura
fallu 35 jours jusqu’avant l’in-
tervention des inspecteurs du
travail. Sans parler de la néces-
saire intervention de la police.
Les cas se multiplient et celui
de la société Roger Dubuis
montre clairement que les me-
sures d’accompagnement
sont détournées.
On aurait tort de sous-estimer
ce dumping caril ne s’agit pas
uniquement d’exceptions ou
des cas isolés. Les mesures
d’accompagnement sont fon-
dées sur les CCT. Or on assiste
à une attaque en règle contre
la Convention nationale de la
construction.

Alexandre AnorAlexandre AnorAlexandre AnorAlexandre AnorAlexandre Anor
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Directive 96/71/CE
suite de la page 4

A partir de quel stade la sous-enchère peut-elle être considérée comme «abusive»?
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� Face à la sous-
enchère salariale,  les
organisations syndicales
se sont prononcées pour
le Oui à l’extension de
l’accord sur la libre
circulation des person-
nes aux nouveaux Etats
membres de l’UE , mais
«à condition que les
mesures d’accompagne-
ment ne soient pas
détournées» Or, la
campagne de votation
populaire du 25 septem-
bre place les salariés et
leurs organisations dans
une situation extrême-
ment difficile. Face à
l’extension de dumping
salarial, les syndicats
ont pris la décision de
soutenir les Accords de
libre circulation. Des
inquiétudes ont été
manifestées par le
syndicat UNIA. Des
syndicats se sont adres-
sés à leur direction
nationale  demandant de
tout faire pour s’oppo-
ser à l’accord sur l’ex-
tension de la libre
circulation. Cette situa-
tion se conjugue avec
les mesures de mobilisa-
tion décidées dans la
construction afin de
préserver la convention
collective. Elle exige que
l’on se prononce sur la
base des faits établis et
en fonction des intérêts
de la majorité des
salariés. Les syndicats
ont un rôle essentiel à
jouer.
Ils doivent dire ce qu’il
en est des conséquences
pour les travailleurs,
dans tous les secteurs et
dans chaque canton.

Nous reproduisons dans ces
colonnes des extraits
relevés dans la presse
syndicale

Contre le dumping salarial, nos organisations ne
doivent-elles pas prendre une position claire?

Renzo Ambrosetti, co-pré
sident d’UNIA,  : « Le dis-

positif légal de protection est
une chose, sa mise en applica-
tion sur le terrain en est une
autre.
Or, notre syndicat ne pourra
s’engager activement dans la
difficile campagne de votation,
avec toute la crédibilité néces-
saire, pour un OUI au proto-
cole d’accord sur l’extension
de la libre circulation que si les
mesures d’accompagnement I
sont mises au plus vite en vi-
gueur de manière intégrale, ce
qui aurait déjà dû être fait de-
puis belle lurette (…) Or, le
comportement manifesté jus-

qu’ici par les autorités d’une
série de cantons et par les em-
ployeurs et les associations
patronales d’un certain nom-
bre de branches inspire –avec
les cas choquants de dumping
social – les plus grandes in-
quiétudes dans nos rangs.
C’est bien ce qui a amené no-
tre AD du 15.1.05 à décider le
lancement d’une campagne
syndicale sous le titre« Non
au dumping salarial. L’heure
est aux mesures d’accompa-
gnement –Oui à de bonnes
CCT, pour tous ! » (...)
Les mesures d’accompagne-
ment contre le dumping social
perdront toute leur efficacité,

si les CCT –qui constituent le
principal pilier sur lequel cel-
les-ci s’appuient –sont remi-
ses en cause et vidées de leur
substance. Les vides conven-
tionnels dans la menuiserie, la
charpenterie, la plâtrerie et la
peinture en Suisse alémanique
et tessinoise sont en train
d’ouvrir la porte au dumping
social. Le cahier revendicatif
pour le renouvellementde la
Convention nationale de la
maçonnerie, que vient de nous
présenter la Société suisse des
entrepreneurs, revient à un
démontage radical inconnu
jusqu’à ce jour de tous les ac-
quis. »

Conférence de presse du syndicat Unia, Berne, 1 février 2005

«Des cas choquants de dumping social qui
inspirent les plus grandes inquiétudes»

LIBRE CIRCULATION

Sous l’impulsion de la sec
tion SEV-TPG Technique et

installations, la majorité des dé-
légués du GATU s’est oppo-
sée à l’accord sur l’extension
de la libre circulation des per-
sonnes. Ci-dessous le texte in-
tégral de la résolution soute-
nue par le GATU.
Le comité SEV-TPG Technique
et installations a discuté des
conséquences de l’extension
de l’accord sur la libre circula-
tion des personnes aux nou-
veaux Etats membres de la
Communauté européenne et
portant sur l’approbation des
nouvelles mesures d’accom-
pagnement concernant la libre
circulation des personnes.
Notre comité constate que cet
accord constitue un réel dan-
ger pour tous les salariés con-
frontés à une offensive patro-
nale qui vise, par tous les

moyens, à la sous-enchère sa-
lariale de façon constante.
Nous ne pouvons que parta-
ger les craintes du co-prési-
dent d’UNIA qui déclare : «Les
mesures d’accompagnement
contre le dumping social per-
dront toute leur efficacité si les
CCT sont remises en cause et
vidées de leur substance. »
N’est-ce pas à quoi nous as-
sistons régulièrement et qui ne
pourra que s’aggraver par la
suite ? Par exemple, notre fé-
dération a dû intervenir con-
tre la tentative d’une société
de faire travailler des chemi-
nots allemands payés 30% en-
dessous des salaires en usage
sur les lignes suisses et cela
en violation de la Loi sur les
chemins de fer.
Dans tous les secteurs, nous
constatons que les statuts, les
CCT, les salaires sont mena-

cés et aujourd’hui, pour pro-
téger nos conditions de tra-
vail, nous avons l’occasion de
montrer notre opposition à
cette politique de régression
sociale en disant non à l’ex-
tension de la libre circulation
des personnes au Parlement,
aux autorités et aux patrons
pour qui cette « libre circula-
tion » équivaut à « aucun frein
à la concurrence », donc à un
dumping social accéléré.
Pour ces raisons, nous deman-
dons à notre fédération de tout
faire pour s’opposer à l’accord
sur l’extension de la libre cir-
culation des personnes et no-
tamment en s’adressant à
l’USS dans ce sens. Nous som-
mes convaincus que cet ac-
cord ne sera ni bon pour les
travailleurs suisses, ni pour les
travailleurs venant d’autres
pays.

Le GATU dit non à l’extension de la libre
circulation des personnes

L’Evénement syndical, 9 mars 2005



7Journal n° 276 du 31 mars 2005

ACTUALITÉ POLITIQUE ET SOCIALE

La question des finances
agite actuellement le
monde politique

neuchâtelois. Le Conseil
d’Etat a en effet annoncé un
déficit de près de 100 millions
de francs pour 2004. Cette an-
nonce suit de peu celle de la
répartition des revenus de l’or
de la BNS entre les cantons qui
amènera 428 millions dans les
caisses cantonales. Avec 1’665
millions de charges pour 1’566
millions de revenus, les comp-
tes 2004 présentent le plus
grand déficit de l’histoire du
canton. Ce déficit porte la dette
cantonale à environ 1’800 mil-
lions. Les partis bourgeois ont
immédiatement réagi à ces chif-
fres en demandant que l’inté-
gralité des revenus de l’or de
la BNS soit utilisé pour le rem-
boursement de la dette.
Les chiffres du déficit et de la
dette sont certes impression-
nants mais ils méritent d’être
relativisés. A côté de la dette
et des engagements financiers,

le canton a également une for-
tune et un patrimoine. Ceci fait
qu’au bilan, le découvert n’at-
teint que 637 millions. Quant
au déficit, il faut relever 2 bais-
ses d’impôts au cours des 20
dernières années : une pour
les personnes physiques dé-
cidée en 1990 et une pour les
personnes morales en 2000.
Sans ces baisses, les revenus
supplémentaires en 2004
auraient été d’environ 50 mil-
lions pour les personnes phy-
siques et d’environ autant
pour les personnes morales.
On ne peut pas en déduire que
les comptes 2004 auraient été
équilibrés, car des rentrées
supplémentaires auraient cer-
tainement induit des dépen-
ses supplémentaires. C’est
justement la clé de la politique
des caisses vides voulue par
les partis bourgeois. Il s’agit
de baisser les impôts pour en-
suite, à cause des déficits,
couper dans les dépenses.
C’est cette logique qui a

poussé la majorité du Grand
conseil à proposer une baisse
des impôts l’année passée,
alors que le budget prévoyait
67 millions de déficit. Cette
baisse, refusée en votation
populaire, leur aurait permis de
justifier de nouvelles attaques
contre le service public et les
prestations de l’Etat. Concer-
nant les revenus du canton, on
remarque que l’impôt sur les
personnes morales ne rap-
porte que 70 millions contre
512 millions pour les person-
nes physiques.
Au sujet du remboursement de
la dette, il faut relever qu’en
2004 les intérêts passifs repré-
sentent 62 millions de francs,
soit 3.78% des dépenses du
canton. Ces chiffres sont les
plus bas des 10 dernières an-
nées. En 1995, les intérêts re-
présentaient 64 millions et
5.69% des dépenses. Ceci est
dû à la baisse des taux d’inté-
rêt. Le taux moyen est en effet
passé de 5.649% en 1995 à

3.393% en 2004. L’utilisation
des 428 millions pour le rem-
boursement de la dette permet-
trait de diminuer d’environ 14
millions le montant des inté-
rêts. Il faut savoir que la Con-
fédération verse actuellement
au canton environ 6 millions
d’intérêts sur ces 428 millions.
La différence ne serait donc
que d’environ 8 millions.
Le canton de Neuchâtel est
actuellement en crise. Le taux
de chômage, en particulier ce-
lui des jeunes, est élevé. Les
frais liés à l’aide sociale aug-
mentent à cause de la nouvelle
loi sur le chômage. Le canton
doit se donner les moyens
dont il a besoin pour financer
les prestations sociales, la for-
mation et les services publics.
Dans ces conditions, il y a cer-
tainement une meilleure utili-
sation de ces 428 millions que
de rembourser la dette au nom
de la lutte contre les déficits.

Daniel HoferDaniel HoferDaniel HoferDaniel HoferDaniel Hofer

Quelques réflexions sur les finances cantonales

� Le 10 avril, auront
lieu les élections cantona-
les neuchâteloises. Les
membres des cercles  « pour
une politique ouvrière » de
Neuchâtel ont lancé un
appel à élire les
candidat(e)s du Parti
socialiste au Grand conseil
et au Conseil d’Etat.
« Nous voulons gagner la
majorité, pour  défendre les
salaires, les services
publics et les prestations
sociales », affirme cet
appel.

Si nous gagnons la majorité,
nous pouvons changer les

lois. Si nous gagnons la majo-

rité, nous pouvons annuler la
décision du Grand conseil
d’imposer une CCT de droit
privé au personnel hospitalier
dans le cadre de la loi sur l’Eta-
blissement Hospitalier
multisites (EHM) ; nous pou-
vons rétablir les subventions
pour l’orthophonie, assurer
l’indexation et le rattrapage
des salaires des employés de
la fonction publique…

Lors de l’assemblée mensuelle
de la section de Neuchâtel, le
président du groupe socialiste
au Conseil général (législatif de
la Ville de Neuchâtel), Philippe
Loup, candidat à l’élection au
Grand conseil, a fait un rapport

d’activité fort intéressant, dé-
montrant l’importance d’être
majoritaire. Il a en particulier
démontré l’enjeu d’une telle
majorité en relation avec les
répercussions des questions
politiques les plus générales
sur la vie des Communes. Tout
d’abord, comment après le
vote contre la LME, et dans
un contexte politique où
l’Union européenne fait pres-
sion dans le sens de l’ouver-
ture du marché de l’électricité,
la Ville de Neuchâtel avait re-
noncé à transformer les Servi-
ces industriels en société ano-
nyme. Ensuite, comment la
majorité de gauche avait voté
une résolution contre la ferme-

ture des bureaux de postes,
prenant ainsi le contrepied de
la politique mise en œuvre par
la Confédération. Enfin, il a rap-
pelé que la majorité de gauche
s’était encore renforcée lors
des dernières élections com-
munales.

Gagner la majorité pour reconquérir ce que la droite a défait
Elections cantonales

La prochaine rencontre du
cercle de Neuchâtel aura
lieu le jeudi 14 avril à 20h.
au restaurant du Clos de
Serrières. La discussion
sera centrée sur le bilan de
l’élection au Grand conseil
et sur le second tour de
l’élection au Conseil
d’Etat.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

NEUCHÂTEL

Quand les banques réclament de piller toujours plus les finances publiques...

NEUCHÂTEL
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UNION DES CERCLES POUR UNE POLOITIQUE OUVRIÈRE

COMITÉ DE

RÉDACTION

� L’assemblée statutaire
de l’Union des cercles pour
une politique ouvrière
(UCPO) qui a eu lieu le 19
février à Genève a mis en
évidence l’importance du
Journal de l’UCPO. On
peut même sans exagéra-
tion affirmer : l’UCPO,
c’est le Journal.

Le Journal est un moyen
d’information de débat.

On entend souvent parler de
la Constitution européenne,
mais qui en connaît le con-
tenu ? Qui connaît le contenu
des accords sur la libre circu-
lation des personnes ? Le
Journal donne les faits, mais

il donne aussi la parole aux mi-
litants qui sont engagés dans
des luttes. Le Journal est un
cadre de réflexion, qui débou-
che sur des initiatives politi-
ques : c’est ainsi que l’AG de
l’UCPO a été le point de dé-
part d’un appel à l’USS et au
PSS pour que ces organisa-
tions appellent à voter non à
l’extension de l’accord sur la
libre circulation en septembre
prochain. Le cercle de Neu-
châtel a lancé un appel à élire
les candidats du PS au Grand-
conseil et au Conseil d’Etat,
pour changer la majorité… Et
parce que l’UCPO est affiliée à
l’Entente internationale des
travailleurs (EIT), cela donne

Abonnez-vous au Journal
Devenez souscripteurs du Journal

une dimension essentielle au
Journal dans la mesure où les
travailleurs sont confrontés
dans tous les pays à une même
politique de destruction. Vous
lirez dans ce numéro des in-
formations sur la conférence
mondiale de l’Entente. Les cer-
cles de lecteurs du Journal or-
ganiseront prochainement des
réunions de compte-rendu de
cette conférence avec des dé-
légués de Suisse.
L’assemblée de l’UCPO a dé-
cidé de proposer à tous les
abonnés au Journal de deve-
nir des souscripteurs du Jour-
nal. Etre souscripteur, cela si-
gnifie recevoir les invitations
aux réunions mensuelles des

cercles de lecteurs du Journal
et aux assemblées de l’UCPO.
Etre souscripteur, c’est la pos-
sibilité de participer à l’élabo-
ration du Journal, d’apporter
son point de vue, son expé-
rience, c’est contribuer à son
amélioration et à son rayonne-
ment. Concrètement, vous
pouvez devenir souscripteur
pour une somme de 100, 150
ou 200 francs, cette somme
comprenant le montant de
l’abonnement (30 fr.). Alors
n’hésitez pas, abonnez-vous
et devenez souscripteur du
Journal.

Michel Gindrat, éditeurMichel Gindrat, éditeurMichel Gindrat, éditeurMichel Gindrat, éditeurMichel Gindrat, éditeur
responsable du responsable du responsable du responsable du responsable du JournalJournalJournalJournalJournal
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� Les médias ont
beaucoup parlé de la fin de
l’accord multifibre inter-
venu en janvier 2005, mais
personne n’en parle plus.
Cet accord menace pour-
tant 30 millions d’emplois
dans le monde. L’Organi-
sation mondiale du com-
merce (OMC) a décrété
qu’il n’y aurait plus de
quotas d’importations ou
d’exportations de textiles
ou de vêtements au nom de
la « liberté de commercer »
sans restriction aucune. Les
multinationales du secteur
vont-elles aller en Chine
pour les bas coûts de
production ? Sans doute
pour une partie d’entre
elles. Est-ce que cela va
créer des emplois en
Chine ? Peut-être.

Après tout pourquoi les
ateliers de confection et
filatures privés chinois

ne profiteraient-ils pas d’une si-
tuation où les autorités chinoi-
ses ne sanctionnent pas les
violations de la loi sur le tra-
vail ? Pourquoi ne pas imposer
des heures supplémentaires
non payées ? Pourquoi ne pas
faire travailler les enfants ? Hu-
main Rights in China dénonce
un crime barbare dans une fila-
ture privée et rapporte que dans
ce comité de la province du He-
bei, une trentaine d’ateliers et
filatures exploitent déjà une
main-d’œuvre juvénile. On ima-
gine ce que cela peut représen-
ter à l’échelle de toutes les pro-
vinces.
M. Wu Bangguo, actuel prési-
dent de l’Assemblée nationale
populaire de Chine, était vice-
premier ministre en 1997 lors-
qu’il avait programmé le licen-
ciement de 1,2 millions
d’ouvriers des entreprises
d’Etat du textile, soit plus du
quart de la main-d’œuvre du
secteur. Et il avait pris pour
exemple les Charbonnages
d’Etat où il avait licencié 1 mil-
lion de mineurs en restructu-
rant ou en fermant les mines
d’Etat. Depuis lors, les mines
privées ont poussé comme des

champignons, mais aussi les
tragédies qui ont endeuillé les
familles des mineurs chinois
(plus de 6’000 morts en 2004,
selon les chiffres officiels net-
tement inférieurs à la réalité). Eh
bien, on a assisté au même phé-
nomène pour le textile et la con-
fection : les ateliers et filatures
privés ont essaimé en
surexploitant des jeunes mi-
grantes sans droits !

« Les travailleurs se la
coulent douce ! »
Un certain M. Shen, directeur
d’une ex-entreprise d’Etat du
textile, aujourd’hui privatisée,
déclarait : «Les travailleurs aux
Etats-Unis et en Europe se la
coulent douce. S’ils ne veulent
pas faire d’heures supplémen-
taires, ils rentrent chez eux ; ils
disent qu’on ne peut pas les
forcer parce que c’est contre le
code du travail.» Le «code du
travail», voilà le mot lâché !

Pour tous ces nouveaux  pro-
priétaires privés d’usines et
d’ateliers, il ne faut pas de code
du travail, pas de limites codi-
fiées à l’exploitation et les gou-
vernements qui se sont suc-
cédé depuis 1979-80, date du
lancement de la politique de
« réforme » et d’ « ouverture »,
ont dirigé, planifié et encou-
ragé la liquidation des entrepri-
ses publiques, entraînant la li-
quidation des barrières à l’ex-
ploitation. On promulgue une
loi sur le travail en 1994, mais
personne n’est tenu de la res-
pecter. Il y a beaucoup de
monde pour surveiller, interpel-
ler, interroger, arrêter les péti-
tionnaires, les manifestants, les
grévistes et tous ceux qui ten-
tent de s’organiser en syndi-
cats indépendants, mais il n’y
a personne pour contrôler l’ap-
plication de la loi sur le travail
dans les entreprises et en sanc-
tionner les violations. Com-

Faisons travailler les enfants pour avoir des entreprises
du textile « compétitives » !

CHINE

ment dans ces effroyables con-
ditions de compétition, les en-
treprises d’Etat qui restent
pourraient-elles encore tenir le
coup en payant des retraites,
en assurant des soins médicaux
quasi gratuits, en versant des
salaires honorables ? Voilà
aussi pourquoi les autorités
chinoises s’acharnent à inter-
dire toute représentation syn-
dicale indépendante qui ferait
respecter la loi, qui porterait les
revendications, mandatée par
les travailleurs directement et
démocratiquement. Voilà pour-
quoi des milliers de travailleurs
sont en prison. Et on nous parle
périodiquement de la défense
des droits de l’homme en
Chine ?

Alain DenizoAlain DenizoAlain DenizoAlain DenizoAlain Denizo
Directeur de la publication de la
« Lettre d’information »  de la Com-
mission internationale d’enquête  du
mouvement ouvrier et démocrati-
que contre la répression en Chine.

Significatifs sont les dé
veloppements récents
intervenus dans la zone

économique spéciale de
Shenzhen. Celle-ci fut l’une
des premières zones économi-
ques spéciales (ZES) consti-
tuées au début des années
1980. Il s’agit d’une zone où
les lois chinoises ne s’appli-
quent pas, oùles multinationa-
les étrangères bénéficient
d’avantages de toutes sortes
pour venir exploiter des tra-
vailleurs chinois. Les condi-
tions d’exploitation dans ces
zones sont abominables.Tout
droit à l’organisation est inter-
dit, toute plainte est brutale-
ment réprimée. Et pourtant,
parce que la lutte des classes
a ses lois, la concentration des
ouvriers, travailleurs migrants
pour la plupart, venus des ré-
gions les plus pauvres de tout
le pays, a abouti à ce que la
résistance se développe. L’ex-

ploitation appelle la résistance
à l’exploitation. Les grèves se
sont multipliées. Pour prendre
un exemple récent, début oc-
tobre 2004, dans l’usine de
composants électroniques
Computime, 3’000 ouvrières en
grève sont sorties dans la rue
et ont bloqué les artères de la
métropole : elles ont arraché
170% d’augmentation de sa-
laire. Il faut dire que les condi-
tions de travail dans cette en-
treprise sont proches de
l’esclavage. Environ 230 yuans
(35 francs suisses par mois)
pour 14 heures de travail par
jour, sept jours sur sept. Et
cette résistance a comme con-
séquence que le « coût du tra-
vail » est plus élevé qu’il y
quelques années. Dès lors, on
assiste au début d’un nou-
veau transfert de capitaux. Des
multinationales basées à
Shenzhen envisagent de fer-
mer leurs usines dans ces zo-

nes économiques spéciales et
cherchent à délocaliser main-
tenant vers l’intérieur de la
Chine, pour trouver un « coût
du travail » encore plus bas.
Ainsi est attesté une fois de
plus le fait que l’investisse-
ment momentané dans certai-
nes régions de Chine ne cons-
truit rien, qu’il s’agit seulement
de rechercher les plus grands
avantages pour les multinatio-
nales, pour qu’elles puissent
exploiter la classe ouvrière chi-
noise sans entraves, ce qu’el-
les rêvent de faire partout dans
le monde !

Informations extraites d’un article pu-
blié dans la revue « La Vérité » no 41 qui
informe de la parution du premier nu-
méro de la revue ouvrière indépendante
« Tribune » (publiée en chinois, français
et anglais), bulletin de discussion pour que
s’organisent à l’échelle internationale des
échanges libres et fraternels avec les mi-
litants et travailleurs chinois.

La lutte des classes ne souffre pas
d’interruption…



10 Journal n°276 du 31 mars 2005

Télégramme au
président de la
Roumanie, Monsieur
Traian Basescu

Monsieur le président,
Informés des conditions in-
humaines, dans lesquelles
est emprisonné Miron
Cozma, responsable syndi-
cal mineur et délégué des
travailleurs de son pays à
l’OIT en 1994 et 1995 ;
Nous, militants et responsa-

� La présidence de la Conférence mondiale, suite aux
interventions des délégués Tiberiu Cozma et Constantin
Cretan de Roumanie, Alexandre Anor de Suisse, Hassan
Cher Hared de Djibouti, a proposé que des appels particu-
liers, relevant des libertés démocratiques, soient soumis à
la signature des délégués.

Nous, délégués à la confé-
rence mondiale de l´Entente
Internationale des Tra-
vailleurs et des peuples, ve-
nons d´être informés du cas
de notre camarade Constan-
tin CRETAN, responsable
syndical de Roumanie et
présent à la conférence.
Constantin CRETAN avec 5
autres responsables syndi-
caux dont Miron Cozma est
accusé d´avoir  incité à la
subversion du pouvoir
d´Etat lors des événements
de 1999, a été condamné à 5
ans d’emprisonnement par
la Cour d’Appel de Buca-
rest.
Le 23 mars prochain  le re-

bles syndicaux et politiques
du monde entier, réunis à
l’occasion de la Conférence
mondiale de l’Entente inter-
nationale des travailleurs et
des peuples à Madrid, le 19
mars 2005, ne pouvons ac-
cepter qu’un militant syndi-
caliste soit emprisonné pour
avoir respecté son mandat
syndical.
Pour des raisons de démo-
cratie, nous exigeons sa li-
bération immédiate.

cours devant la Cour Su-
prême de Justice sera jugé.
Constantin CRETAN était
vice président depuis 1990
de la Fédération des syndi-
cats de mineurs du bassin
de Rovinari.
Nous ne pouvons accepter
que notre camarade, parmi
nous aujourd´hui, puisse
être jeté demain en prison
pour avoir respecté son
mandat syndical en 1999. Il
s´agit d´une violation des
Conventions de l´OIT que la
Roumanie a ratifiées.
Nous exigeons que tous les
camarades concernés soient
acquittés.

Pour la libération de Miron Cozma
et de cinq syndicalistes roumains

ROUMANIE

Pour la défense de Constantin
CRETAN responsable syndical de

Roumanie

Les conquêtes sociales et démocratiques
à l’épreuve de l’UE

Nouveaux pays membres, pays candicats... une politique qui ravage tout

Chers amis, chers cama
rades,

Je parle au nom d’un groupe de
jeunes roumains et ce qui nous
unit, par delà nos différences
d’opinion, c’est le fait que nous
sommes proches de militants
Roumains affiliés par différen-
tes associations, ligues, syndi-
cats à l’EIT.
Comme vous le savez, la Rou-
manie est candidate à l’adhé-
sion à l’Union européenne et en
2007 elle entrera dans l’Union.
D’un point de vue légal,  l’ad-
hésion de la Roumanie à l’UE et
à la Constitution européenne
est possible sans consultation
populaire en vertu de la Consti-
tution actuelle de la Roumanie.
En forçant, en 2003, l’adoption
de cette nouvelle Constitution
(roumaine), la classe politique a
tenu à éviter un référendum sur-
tout parce qu’elle n’était pas sûre
du résultat d’une telle démarche.
(...) Il y a quinze ans, la jeunesse
roumaine s’est soulevée contre
la dictature de Ceausescu. Cette
action révolutionnaire était mo-
tivée par la pénurie et les man-
ques quotidiens, par l‘inexis-
tence des droits civils élemen-
taires et par l’absence de pers-
pectives. Maintenant, il existe
un certain bien-être, des droits
civils et des perspectives mais
seulement pour une minorité.
Dans leur grande majorité les
jeunes ne peuvent pas s’expri-
mer parce qu’il n’ont aucun
moyen pour le faire.
Les jeunes ne votent pas parce
qu’ils n’ont pas pour qui voter.
Les jeunes quittent la Rouma-
nie pour d’autres pays parce
que dans leur pays ils n’ont
aucune perspective.
Nous sommes ouvriers, étu-
diants, diplômés universitaires.
La plupart d’entre nous dépen-
dons de nos parents pour sur-
vivre. Très peu d’entre nous
gagnent plus de 100 euros par
mois. Aucun d’entre nous ne
peut se permettre un logement
véritablement décent.

Intervention de Diana POP
Madrid, mars 05, conférence de l’EIT

Le rapprochement de l’Union
européenne a conduit à l’aug-
mentation des prix du logement
à un niveau comparable avec
l’Occident. Le loyer d’une gar-
çonnière à Bucarest a atteint des
prix comparables à ceux de
Vienne ou du Sud de l’Italie. Le
prix  d’un appartement  équivaut
à de nombreuses années de sa-
laire. L’habillement, l’alimenta-
tion et les utilités coûtent déjà
plus cher que dans de nombreux
pays de l’UE, alors que le sa-
laire moyen, en Roumanie, est
entre 200 et 300 euros.
Dans ces conditions, les jeunes
Roumains n’ont pas d’autre va-
riante que de chercher du tra-
vail au noir, surtout à l’Ouest.
Déjà en Roumanie on estime
qu’il y a entre un et deux mil-
lions  de personnes travaillant
au noir, sans protection ni as-
sistance sociales, sans droits
pour la retraite. De même, depuis
1990, plus d’un million de Rou-
mains sont partis à l’étranger où
la plupart d’entre eux travaillent
dans l’illégalité dans des condi-
tions proches de l’esclavage.

Aller à l’Ouest,
chercher la même
misère
Jusqu’à présent, cependant,
travailler à l’étranger signifiait
quelque chose. Après plusieurs
années, certains des Roumains
partis revenaient avec suffisam-
ment d’argent pour s’acheter ou
se construire une maison et pour
fonder une famille. Mais main-
tenant, le plus grand nombre
revient au pays comme ils en
sont partis. Pour les émigrants,
l’Union européenne est deve-
nue un espace où survivent
seulement ceux qui sont capa-
bles de résister à l’exploitation
la plus dure.
Chez nous, en Roumanie, il est
déjà possible que dans le sec-
teur privé la journée de travail
dure plus de 16 heures. Il y a
des endroits, surtout dans le
commerce, où on travaille 24h

“
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ENTENTE INTERNATIONALE

� Ce mercredi 23 mars
2005, le Conseil d’Admi-
nistration du BIT a exa-
miné la plainte déposée par
la Fedecamara qui prétend
faire condamner le Ve-
nezuela pour violation de
la liberté syndicale.

Le Conseil d’Administra
tion du BIT a considéré
qu’il ne pouvait se pro-

noncer sur la plainte puisque
tous les membres du groupe
des employeurs étaient à la
fois signataires de la plainte
déposée et membres du comité
des libertés syndicales du BIT
et qu’il étaient en consé-
quence à la fois juges et par-
ties.
Il a décidé de reporter à la ses-

sion de novembre 2005 du
Conseil d’Administration
l’examen de la plainte après
que le Comité des libertés syn-
dicales qui arrive à échéance
de son mandat soit renouvelé
lors de la session annuelle de
l’OIT de juin 2005.
L’UNT et l’Entente internatio-
nale se félicitent de la déclara-
tion du GRULAC (Groupe des
travailleurs d’Amérique latine
et des Caraïbes) faite lors du
Conseil d’Administration :
« Le GRULAC prend note que
le gouvernement de la Répu-
blique Bolivarienne du Ve-
nezuela a répondu correcte-
ment avec des éléments suffi-
sants qui démontrent que la
plainte de doit pas être prise
en compte  (que debe

Communiqué de l’UNT et de l’Entente internationale
des travailleurs et des peuples

desestimarse la solicitud
contenida en la queja) (.. .)
De ce fait étant donné que ce
point a été suffisamment dé-
battu, le Conseil d’Administra-
tion doit déclarer que la plainte
ne mérite pas la constitution
d’une commission d’enquête
et qu’elle doit être archivée »
L’UNT et l’Entente internatio-
nale considèrent qu’il s’agit
d’un premier résultat positif
dans le sens du rejet de la
plainte infondée déposée par
la Fedecamara.
L’UNT et l’Entente considè-
rent que la campagne interna-
tionale menée en soutien à la
lettre ouverte de l’UNT au
Groupe des travailleurs de
l’OIT, camagne  qui démontre
que c’est l’organisation patro-

nale qui viole la liberté syndi-
cale a contribué à ce premier
résultat.
Ils invitent les membres du
Groupe des travailleurs à se
prononcer dans le même sens
que le GRULAC, à rejeter la
plainte déposée par la
Fedecamara contre le Ve-
nezuela.
Ils invitent à faire connaître ce
premier résultat et à amplifier
partout dans le monde la cam-
pagne internationale en sou-
tien à la lettre ouverte de
l’UNT.

 Pour l’UNT, Marcela Pour l’UNT, Marcela Pour l’UNT, Marcela Pour l’UNT, Marcela Pour l’UNT, Marcela
M a s p e r oM a s p e r oM a s p e r oM a s p e r oM a s p e r o

Pour l’Entente interna-Pour l’Entente interna-Pour l’Entente interna-Pour l’Entente interna-Pour l’Entente interna-
tionale, Luc Deley,tionale, Luc Deley,tionale, Luc Deley,tionale, Luc Deley,tionale, Luc Deley,
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suivies, et cela dans le meilleur
des cas, d’un repos de 48h. Par-
fois, les employés viennent de
l’Union européenne, surtout
d’Italie ou Grèce. Ces emplois
sont occupés en général par des
femmes, qui, après leur pro-
gramme de travail, ont leurs tâ-
ches domestiques.

Exploitation sans
limite, misère

L’exploitation n’a pas de limite!
Ces emplois sont quand même
préférables au chômage pour
lequel en Roumanie les alloca-
tions ne sont versées que pen-
dant 9 mois. Après c’est pure-
ment et simplement la misère
totale!
Nous voulons que cette situa-
tion change! Nous savons ce-
pendant que l’adhésion à
l’Union européenne ne va pas
amener un changement pour le
meilleur comme le savent bien
mieux que nous les Roumains
qui travaillent en Occident de 12
à 16 h par jour avec à peine une
demi-heure de pause pour le
déjeuner.

Dans ces conditions
nous ne pouvons que
nous opposer à cette
Europe!
L’Union européenne, comme
institution, avec ses lois et ses
pratiques, est contraire à nos
aspirations. La destruction de
l’industrie et la liquidation de
l’agriculture de la Roumanie,
opérées ces dernières années,
suite à l’application des «critè-
res de performances» de l’UE le
prouvent clairement!
Cela, c’est l’Europe qui cherche
à se construire sur la base de la
destruction des relations de tra-
vail, de la liquidation des orga-
nisations syndicales et ouvriè-
res, c’est une  Europe qui impose
l’emprisonnement des diri-
geants syndicaux, comme Mi-
ron Cozma, une Europe qui ne
nous laisse aucune chance pour
l’avenir. Nous ne pouvons que
nous opposer à cette Europe!
Nous considérons toutefois,
que nous aussi, comme Rou-
mains, nous sommes européens
et que notre avenir ne peut  être
que commun. Mais nous vou-
lons une Europe dans laquelle

nous puissions mener une vie
décente, chez nous, pas en étant
obligés de partir à l’étranger!
Voilà pourquoi nous sommes
aux côtés des organisations de
l’EIT, dans les actions menées
contre la «constitution» euro-
péenne, actions qui demandent
en même temps l’abrogation de
la législation européenne et,
dans tous les pays, celle des lois
fondées sur les traités de Maas-
tricht, Amsterdam et Nice.

Nous devons nous
organiser
Nous considérons cependant
qu’il n’est pas suffisant de dé-
clarer notre opposition. Nous
devons nous organiser et lutter
jour après jour pour changer
vraiment quelque chose surtout
nous les jeunes! Vous, militants
politiques, syndicalistes, élus
locaux ou parlementaires, vous
devez être à nos côtés, avec
votre expérience fruit d’années
de lutte.
Nous voulons un monde où il
est possible de vivre! Aidez-
nous à le construire!

Diana POPDiana POPDiana POPDiana POPDiana POP

Intervention de Diana POP
(suite de la page 11)

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

ROUMANIE

”


